
RAPPEL DE LA
MUNICIPALITE

Il est interdit de stationner et

d’empiéter sur le trottoir avec

un véhicule.

A votre disposition : greffe@vuarrens.ch

Il en va de la

sécurité de tous !



RAPPEL DE LA
MUNICIPALITE

Il est interdit de stationner et

d’empiéter sur le trottoir avec

un véhicule.

A votre disposition : greffe@vuarrens.ch

Il en va de la

sécurité de tous !


	RAPPEL DE LA MUNICIPALITE
	A votre disposition : greffe@vuarrens.ch

	RAPPEL DE LA MUNICIPALITE
	A votre disposition : greffe@vuarrens.ch


